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Nous nous engageons

• A respecter toute nouvelle loi ou réglementation en vigueur sur ce sujet 
et à installer une veille réglementaire.

• A prévenir les nuisances en réduisant au maximum le volume de nos déchets.
• A former le personnel au tri des déchets et a faire appel 

aux prestataires agréés pour une collecte sélective.
• A sensibiliser notre équipe, nos partenaires et clients  

sur l’impact écologique de leurs actions.
• A offrir une solution gratuite de recyclage des anciennes bâches,

dans le cadre du programme Texyloop*.

*Les bâches usagées peuvent être retournées chez Deleage pour le recyclage.
Elles seront reconditionnées et acheminées au point de collecte.

Depuis 1989, DELEAGE s’est engagé dans une démarche de développement durable.

Toute l’équipe est formée au tri des matières recyclables.

Notre offre comprend une large gamme de produits écologiques.

Notre volonté d’être certifié ISO 14001 exprime notre engagement.

Sans cesse nous améliorons nos performances pour la protection de l’environnement.

La Direction

avec deleage, vouloir, c’est pouvoir.
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produits dangereux sécurisés

• Je stocke les produits dangereux encres, bombes aérosols, éther de
    pétrol, solvants… sur rétention. (palette, absorbants ou bac).
• J’utilise le kit absorbant en cas de déversement accidentel.

Déchets dangereux et non dangereux

• Je sépare les déchets dangereux des déchets non dangereux.
• A chaque déchet dangereux, son contenant. 
• Un fût pour les emballages souillés (bidons d’encre).
• Un fût pour les matériels souillés (chiffons souillés, 
    absorbants utilisés suite à un déversement, gants, pinceaux…).
• Une procédure de tri des déchets est affichée dans l’atelier.
• Des prestataires agréés collectent et traitent nos déchets dangereux.
• Un conteneur en bois permet de récupérer les chutes de bâches, 
    pour leur recyclage. (programme TEXYLOOP).

programme texyloop

DELEAGE participe au programme TEXYLOOP. Il s’agit d’un programme qui permet de recycler 
à 100% les chutes de bâches imprimées ou non. Ainsi cette démarche éco responsable évite 
que ces déchets composés de PVC soient enfouis en décharge ou incinérés. 
De plus, le recyclage de ces toiles donne naissance à de nouveaux produits.

environnement
atelier
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être éco responsable, c’est s’engager sur des gestes simples et indispensables 

                    face aux enjeux environnementaux.
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gestion des déchets 

• Un fût pour les purges des encres, sécurisé par une rétention : 
   bac, absorbants, et palette.

• Tous les déchets dangereux sont triés : une éco-box est disponible 
    pour chaque type de déchets : piles, cartouches, bombes 
    aérosols, déchets électroniques, néons.

mezzanine

consommables 

• Je n’imprime pas systématiquement mes documents et mes courriels.
• Je réutilise les versos non imprimés comme brouillon.
• J’utilise la fonction recto/verso de la photocopieuse.
• Je n’utilise pas de gobelet en plastique, mais j’utilise ma tasse 
   personnelle.

énergie

• Je ferme les stores de mon bureau l’été pour éviter de mettre la climatisation.
• J’ouvre les stores l’hiver, pour éviter d’allumer la lumière.
• Je pars en fin de journée, j’éteins lumières et ordinateurs. 
• Je baisse le chauffage lorsque je pars le soir. 

bureaux

être éco responsable, c’est s’en gager avec des gestes simples et indispensables 

                  face aux enjeux environnementa



noM commercial gain écologique format classement labels

BIOTEX 180 gr Les produits sont sans
produit cancérogène,  

pétrole, phtalate, posphate, ether de 
glycol, métal lourd, colorant  
cancérigène ou allergène

de 1370 mm à 3005 mm M1

BIOTOILE 260 gr 1000 - 1370 - 3050 mm M1

BIOFLEX 450 gr

c’est le premier PVC biodégradable, 
qui ne contient aucun matériau  
toxique. Il est sans métal lourd, 

sans pesticides, sans zinc, sans 
glycol, sans agents colorants

cancérogènes.

de 1100 à 2500 mm B1

BIO PAPIER PHOTO 180 gr
Le FSC est un écolabel, qui assure 
que la production à base de bois 

a respecté la procédure de gestion 
durable des forêts, respectant la 

biodiversité, préservant la plantation 
des arbres, les droits des  

populations riveraines d’une forêt.

de 914 mm à 1524 mm

BIO PAPIER TROPICAL 125 gr de 914 mm à 1270 mm

BIOTISSU LABEL 230 gr

Les produits sont labellisés Oeko-Tex; 
ce label garantit les qualités  

écologiques des textiles. Les produits 
sont sans produit toxique pour 
l’homme et l’environnement. Le 

label garantit qu’ils sont sans métal 
lourd, sans formol, sans herbicide, 

sans colorant cancérigène.

de 1100 mm à 3080 mm M1

BIOCANVAS 230 gr de 1100 mm à 3080 mm B1

BIOCOTON

Le coton est certifié AB. La  
certification est placée sous le 

contrôle d’un organisme agréé. La 
production se fait sans utilisation 

d’engrais chimiques, sans  
insecticide, sans herbicide, sans 

OGM.

nous consulter M1

Stand/evenement/plv : votre solution est là !  

supports souples  | nouveaux produits écologiques

4



noM commercial gain écologique épaisseur format classement labels

BIOPVC Recyclé à 80 %

3 mm
5 mm

10 mm
10 mm

3050 x 1220 mm
3050 x 1220 mm
3000 x 1250 mm
3000 x 1560 mm

M1

BIOCARTON Recyclé à 92 % 
et recyclable à 100 %

10 mm
10 mm
16 mm
16 mm

1220 x 2440 mm
1220 x 3050 mm
1220 x 2440 mm
1220 x 3050 mm

B3

BIOCARTON

Le FSC est un écolabel, qui assure 
que la production à base de bois 
respecte la procédure de gestion 
durable des forêts, la biodiversité, 
en préservant la plantation des ar-
bres, et les droits des populations 

riveraines d’une forêt.

0,8 mm
1 mm
2 mm
2 mm

1200 x 1600 mm
1200 x 1600 mm
1000 x 1400 mm
1200 x 1600 mm

01 30 68 6000 - www.deleage.com

SUPPORTS RIGIDES  | nouveaux produits écologiques
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Matériel de stand

Une gamme de structure de stand 100% recyclable (aluminium et plastique)
- Enrouleur : KAROLL SPI DESIGN
- Totem : KAYAK SPI DESIGN
- Tripode : KTRI DESIGN

l’écosticker

Deleage propose une gamme de stickers de sensibilisation à coller sur tous les points stratégiques, 
permettant le conditionnement de nouveaux réflex en matière d’économie et d’écologie.



DELEAGE fait parti depuis juillet 2008, du Réseau des Managers de 
l’Environnement (RME). 
C’est un réseau réservé aux entreprises ayant élaborées :  
- Une analyse des impacts de leurs activités sur l’environnement. 
- Une analyse de la législation applicable.
- Un plan d’actions.

DELEAGE obtient la marque Imprim’vert en septembre 2008.
 Cela signifie que DELEAGE :
- N’utilise pas de produits chimiques.
- A sensibilisé son personnel à la démarche environnementale.
- Traite les déchets dangereux par des prestataires agréés.

DELEAGE obtient la certification ISO 14001 en septembre 2009.
C’est une norme internationale de référence en matière environnementale. 
Elle implique l’entreprise dans un engagement de réduction 
des nuisances sur l’environnement. 
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notre démarche environnementale.



Les gestes et les bonnes postures 

• La mauvaise position : 
    - dos rond
    - jambes raides

Vous risquez : 
    - une lombalgie
    - une sciatique
    - une hernie discale

• La bonne position : 
    1  Placez-vous au plus près de la charge.
    2  Pliez les jambes en gardant le dos droit.
    3  Soulevez la charge à l’aide des muscles de vos jambes.

Les équipements de protection individuelle (EPI)

Les EPI sont obligatoires. Ils sont à votre disposition. 
Pour votre sécurité, portez les protections nécessaires à votre poste de travail.

sécurité
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• 5000 personnes dans le monde meurent chaque jour d’accidents 
ou de maladies liés au travail, soit un mort toutes les 15 secondes.

• Les travaux en hauteur représentent la deuxième cause d’accident mortel, en France, 
avec environ 90 morts par an.

le saviez-vous ?

travail sur ecran

• Choisissez un siège soutenant les lombaires.
• Evitez les reflets sur les écrans.
• Le haut de l’écran doit se situer à la même hauteur que vos yeux.

Entretien et Rangement

• Ne pas encombrer les accès aux issues de secours et aux extincteurs.
• Les portes coupe-feu doivent être fermées.
• Les planchers doivent être exempts de débris et de toute accumulation de poussières.
• Garder ses outils propres et bien rangés pour assurer la sécurité générale.
• Mettre tout outil endommagé ou usé hors service.
• Ranger les produits dangereux sur rétention. 
• Ranger les étagères pour supprimer tout risque de chute de marchandises en déséquilibre.

Utilisation d’un cutter

• Les personnes utilisant un cutter doivent auparavant visionner le film de démonstration 
   et lire la notice disponible sur l’intranet.
• Les lames usagées doivent être déposées dans la boîte prévue à cet effet.
    Règle générale : Avertissez votre responsable de toute situation à RISQUE.
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90°

ligne de vision de l'usager

hauteur  ajustable

hauteur  ajustable

repose pieds



numéros d’urgence

1 5

(18) Pompiers

Attendre les instructions avant de raccrocher

(15) Samu (112) N° d’urgence
européen unique

consignes d’urgence

Indiquez clairement à l’opérateur :
• Le lieu de l’accident.
• Notre numéro de portable.
• La nature de l’accident : feu, explosion, fuite de gaz, pollution…
• Le nombre de victime et leur état apparent.
• La présence de dangers spécifiques.
• Ne pas raccrocher avant d’avoir obtenu les instructions de l’organisme de secours.

• Veuillez suivre les issues de secours           et vous regrouper 
    
    au point de rassemblement :

   
    Le parking en face de la société DELEAGE 

18 112
sos
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La clef Saint Pierre
5, rue du Groupe Manoukian 78990 Elancourt

T : 01 30 68 6000 -  F : 01 30 68 6001
info@deleage.com - www.deleage.com Co
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le saviez-vous ?

• Aujourd’hui 8 piles sur 10 sont jetées à la poubelle ou dans   
   la nature. Or, le mercure d’une seule pile contamine
   400L d’eau pendant 50 ans.

• Au bureau la consommation annuelle moyenne par 
   personne de papier est de 75 kg soit 30 ramettes.

• La consommation de carburant augmente de 5% jusqu’à 
   40% avec une conduite sportive par rapport à une  
   conduite normale.

• 10 minutes d’éclairage inutile 3 fois par jour, c’est 
     l’équivalent de 5 jours d’éclairage en continue au bout 
     d’un an.

• Un appareil en veille utilise encore 20% à 40% de sa 
   consommation en marche.

• En moyenne la distance parcourue chaque année pour se 
   rendre sur son lieu de travail est de 6600 km, soit 
   l’équivalent de la distance Paris-Chicago.


